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Question écrite

Ministère interrogé > Personnes en situation de
handicap

Ministère attributaire > Économie, finances,
souveraineté industrielle et numérique

Rubrique >logement : aides et
prêts

Tête d'analyse
>Suppression PTZ
maisons neuves - Impact
pour les personnes
handicapées

Analyse > Suppression PTZ maisons neuves -
Impact pour les personnes handicapées.
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Texte de la question

Mme Hélène Laporte appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de
l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en situation de handicap, sur
l'impact pour les personnes handicapées de la suppression du prêt à taux zéro pour l'acquisition d'habitations
individuelles neuves. Prévu aux articles L. 31-10-2 et suivants du code de la construction et de l'habitation, le prêt à
taux zéro (PTZ) représente une aide publique indirecte pour favoriser la primo-accession des Français à la propriété
de leur résidence principale. Ainsi, l'article L. 31-10-3 en exclut les personnes physiques ayant déjà été propriétaires
de leur résidence principale ou ayant acquis sur elles des droits réels immobiliers. Toutefois, en raison de la
particularité de la situation des personnes en situation de handicap, le même article a prévu en faveur des
bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés ou de l'allocation d'éducation d'enfant handicapé ainsi que des
titulaires d'une carte mobilité inclusion ou d'une carte d'invalidité une exception à cette règle. En effet, dans une
logique de justice sociale, la nécessité d'acquérir un logement bénéficiant d'aménagements spécifiques pour une
personne handicapée justifie une ouverture plus large du dispositif aux personnes concernées, même s'ils ne sont
pas primo-accédants. La loi n° 2023-1322 de finances pour 2024, dans une logique de lutte contre l'artificialisation
des sols, a prévu au V de son article 71 d'exclure du PTZ les logements individuels neufs, le réservant à ceux situés
dans des bâtiments collectifs. Au-delà des évidents problèmes posés par cette réforme en période de crise du
logement et de la construction, il apparaît que la situation des personnes handicapées n'a pas été prise en compte,
aucune exception n'ayant ici été prévue en leur faveur. Pourtant, la maison individuelle constitue dans de nombreux
cas l'unique solution pour ces personnes d'accéder à la propriété d'un logement leur offrant des conditions de vie
dignes eu égard aux contraintes imposées par leur invalidité. Aussi, elle l'invite à lui faire part des solutions qu'elle
entend donner à la problématique de l'accession à la propriété des personnes handicapées et en particulier si elle est
disposée à soutenir un aménagement des conditions de bénéfice du PTZ pour les maisons individuelles neuves en
leur faveur.
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